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Annexe 5, figure, modifier comme suit:  

 
r: ligne de référence 
r1: ligne de référence déplacée 

Première étape 
 

 
1. Position initiale sans charge 
2a. Déplacement de la position dû à l’application au dos du mannequin d’un moment égal à 

373 Nm par rapport au point R, définissant la position de la ligne de référence r1 déplacée 
2b. Position après le déplacement dû à une force initiale F exercée sur la sphère de 165 mm, de 

moment égal à 373 Nm par rapport au point R, la ligne de référence r1 étant ainsi maintenue 
en position 

3. Position après le déplacement dû à une force F portée à 890 N 
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